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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1075-2021, 4 août 2021
Concernant l’approbation de l’Entente modifica- 
trice n° 3 à l’Accord Canada-Québec pour les refuges 
pour femmes et les organismes d’aide aux victimes de 
violences sexuelles et de violence conjugale au Québec 
pour répondre à la pandémie COVID-19

Attendu	 que l’Accord Canada-Québec pour les 
refuges pour femmes et les organismes d’aide aux vic-
times de violences sexuelles et de violence conjugale au 
Québec pour répondre à la pandémie COVID-19, a été 
approuvé par le décret numéro 458-2020 du 15 avril 2020 
et conclu le 21 avril 2020;

Attendu	 que l’Accord Canada-Québec pour les 
refuges pour femmes et les organismes d’aide aux vic-
times de violences sexuelles et de violence conjugale 
au Québec pour répondre à la pandémie COVID-19 a 
été	modifié	à	deux	reprises,	soit	le	6	juillet	2020	et	le	 
12	février	2021,	pour	refléter	la	bonification	du	finan-
cement	offert	par	le	Canada	afin	de	soutenir	davantage	
de femmes victimes de violence grâce aux Ententes 
modificatrices	n°	1	et	n°	2,	respectivement	approuvées	
par les décrets numéro 697-2020 du 30 juin 2020 et  
numéro 95-2021 du 3 février 2021;

Attendu	que dans un contexte de relance et de res-
tructuration progressive post-pandémie le gouvernement 
du	Canada	souhaite	verser	une	contribution	financière	 
supplémentaire au gouvernement du Québec afin  
d’augmenter le soutien aux refuges pour femmes et aux 
organismes d’aide aux victimes de violences sexuelles et 
de violence conjugale;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement	du	Canada	souhaitent	conclure	l’Entente	modifi-
catrice n° 3 à l’Accord Canada-Québec pour les refuges 
pour femmes et les organismes d’aide aux victimes de 
violences sexuelles et de violence conjugale au Québec 
pour répondre à la pandémie COVID-19;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 3° de l’article 3.2 
de la Loi sur le ministère de la Famille, des Aînés et de 
la Condition féminine (chapitre M-17.2) la ministre res-
ponsable de la Condition féminine assume la responsa-
bilité de sensibiliser, encourager et soutenir les instances 

nationales,	régionales	et	locales	afin	que	l’égalité	entre	les	
femmes et les hommes et le respect des droits des femmes 
soient pleinement pris en compte dans leurs actions;

Attendu	qu’en vertu de l’article 9 de cette loi la 
ministre responsable de la Condition féminine peut 
conclure, conformément à la loi, des ententes avec un gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation;

Attendu	que	l’Entente	modificatrice	n°	3	à	l’Accord	
Canada-Québec pour les refuges pour femmes et les orga-
nismes d’aide aux victimes de violences sexuelles et de 
violence conjugale au Québec pour répondre à la pandé-
mie COVID-19 constitue une entente intergouvernemen-
tale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif les ententes 
intergouvernementales canadiennes doivent, pour être 
valides, être approuvées par le gouvernement et être 
signées par la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente modificatrice n° 3 à  
l’Accord Canada-Québec pour les refuges pour femmes et 
les organismes d’aide aux victimes de violences sexuelles 
et de violence conjugale au Québec pour répondre à la 
pandémie COVID-19, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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